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2. L’article	 3	 de	 ce	 règlement	 est	 modifié	 par	 la	 
suppression,	dans	ce	qui	précède	 le	paragraphe	1°	du	 
premier	 alinéa,	 de	 « ,	 du	 15	 mai	 au	 31	 août	 et	 du	 
15	décembre	au	20	janvier, ».

3. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
1er	janvier	2023.
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Projet de règlement
Code	des	professions 
(chapitre C-26)

Inhalothérapeutes 
— Activités professionnelles qui peuvent  
être exercées par des personnes autres que  
des inhalothérapeutes 
— Modification

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10,	12	et	13	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	 
R-18.1),	que	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	sur	les	
activités	professionnelles	qui	peuvent	être	exercées	par	des	
personnes	autres	que	des	inhalothérapeutes,	tel	qu’adopté	
par	le	Conseil	d’administration	de	l’Ordre	professionnel	
des	inhalothérapeutes	du	Québec,	dont	le	texte	apparaît	
ci-dessous,	pourra	être	examiné	par	l’Office	des	profes-
sions	du	Québec	puis	soumis	au	gouvernement	qui	pourra	
l’approuver,	avec	ou	sans	modification,	à	l’expiration	d’un	
délai	de	10	jours	à	compter	de	la	présente	publication.

Le	gouvernement	est	d’avis	que	l’urgence	de	la	situa-
tion	impose	un	délai	de	publication	plus	court	que	celui	
de	45	jours	prévu	à	l’article	11	de	cette	loi	puisqu’il	est	
nécessaire,	dans	le	contexte	actuel,	que	les	externes	en	
inhalothérapie	puissent	continuer,	sans	interruption,	à	
exercer	les	activités	prévues	par	l’arrêté	numéro	2022-029	
du	ministre	de	la	Santé	et	des	Services	sociaux	du	31	mars	
2022,	lequel	cessera	d’avoir	effet	le	31	décembre	2022	
en	vertu	de	la	Loi	visant	à	mettre	fin	à	l’état	d’urgence	
sanitaire	tout	en	prévoyant	le	maintien	de	mesures	transi-
toires	nécessaires	pour	protéger	la	santé	de	la	population	 
(2022,	chapitre	15).

Ce	règlement	vise	à	permettre	à	l’étudiant	en	inhalothé-
rapie	qui	a	complété	avec	succès	les	cours	de	formation	
spécifiques	à	l’inhalothérapie	des	2	premières	années	du	
programme	d’études	qui	mène	à	l’obtention	d’un	diplôme	
donnant	 ouverture	 au	 permis	 de	 l’Ordre	 d’accéder	 
à	l’externat	en	inhalothérapie.

Ce	règlement	n’a	pas	de	répercussion	sur	les	citoyens	
et	les	entreprises,	en	particulier	les	PME.

Des	 renseignements	 additionnels	 concernant	 ce	
règlement	 peuvent	 être	 obtenus	 en	 s’adressant	 à	
Mme	Josée	Prud’Homme,	directrice	générale	et	secrétaire,	
Ordre	professionnel	des	inhalothérapeutes	du	Québec,	
1440,	rue	Sainte-Catherine	Ouest,	bureau	721,	Montréal	
(Québec)	H3G	1R8;	numéros	de	téléphone	:	514	931-2900	
ou	1	800	561-0029;	courriel	:	dg@opiq.qc.ca.

Toute	personne	ayant	des	commentaires	à	formuler	 
concernant	ce	 règlement	est	priée	de	 les	 faire	parve-
nir	par	écrit,	avant	l’expiration	du	délai	de	10	jours,	à	
la	 secrétaire	 de	 l’Office	 des	 professions	 du	Québec,	
Mme	Roxanne	Guévin,	800,	place	D’Youville,	10e	étage,	
Québec	 (Québec)	 G1R	 5Z3;	 courriel	:	 secretariat@ 
opq.gouv.qc.ca.	Ces	commentaires	pourront	être	com-
muniqués	 par	 l’Office	 à	 la	 ministre	 responsable	 de	 
l’Administration	 gouvernementale	 et	 présidente	 du	
Conseil	du	trésor;	ils	pourront	également	l’être	à	l’Ordre	
professionnel	 des	 inhalothérapeutes	 du	Québec	 ainsi	
qu’aux	personnes,	ministères	et	organismes	intéressés.

La secrétaire de l’Office des professions du Québec,
Roxanne	Guévin

Règlement modifiant le Règlement sur  
les activités professionnelles qui peuvent 
être exercées par des personnes autres  
que des inhalothérapeutes
Code	des	professions 
(chapitre C-26,	a.	94,	1er	al.,	par.	h)

1. Le	Règlement	sur	les	activités	professionnelles	qui	
peuvent	être	exercées	par	des	personnes	autres	que	des	
inhalothérapeutes	(chapitre	C-26,	r.	164.1)	est	modifié,	à	
l’article	1,	par	l’insertion,	dans	le	paragraphe	2°	et	après	
«	depuis	20	mois	et	moins,	a	complété	avec	succès	les	»,	de	
«	cours	de	formation	spécifiques	à	l’inhalothérapie	des	».

2. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le 
1er	janvier	2023.
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